Anne, Catherine,
J’ai pris connaissance du mail d’Anne concernant sa volonté de sortir de l’indivision immobilière que nous détenons rue Sainte-Marguerite depuis le décès de notre grande tante. Cette décision impacte la discussion globale que nous devions avoir.
Je souhaite donc, à mon tour, vous rappeler clairement ma demande.
Depuis mon départ du Domaine Parent en 1998, je n’ai exploité qu’une part marginale des vignes familiales, malgré les engagements pris par nos parents de m’accorder, au plus tard en 2003, une exploitation équitable. Aujourd’hui, il est plus que temps de rétablir cet équilibre en attribuant à la SAS Domaine AF Gros l’exploitation des vignes nécessaires pour atteindre un tiers en valeur des vignes familiales côté Parent.
Ce rééquilibrage, qui doit avoir lieu depuis plus de 20 ans, permettra également de sécuriser Constance sur les vignes qu’elle exploitera à terme via son propre bail.
Concrètement, voici les parcelles que je demande, en complément de celles déjà exploitées :
· 1/3 des Pommard 1er Cru Les Epenots ;
· puis une surface à déterminer en Beaune 1er Cru Les Epenottes, ajustée selon la valeur vénale des vignes libres de bail, afin de compléter mon tiers.
Prise d’effet du bail : 1er novembre 2027.
Dans ce contexte, je propose que nous procédions à une réorganisation des baux, à savoir :
1. La résiliation partielle du bail actuel au bénéfice du Domaine Parent, afin de permettre la conclusion d’un nouveau bail en faveur du Domaine AF Gros sur les parcelles ci-dessus ;
2. La mise en place d’un nouveau bail garantissant la continuité de l’exploitation du reste des vignes par le Domaine Parent ou, à terme, par Constance.
Je vous invite à étudier cette demande afin que nous puissions avancer rapidement. Cette réorganisation, si nous sommes tous d’accord et dans une dynamique constructive, peut être finalisée très rapidement avec nos conseils respectifs pour la préparation des actes, suivie d’une signature avant la fin de l’année.
François

